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Appartient à Conseil des ministres du 1er juin 2018

Mobilité : nouvel arrêté relatif à l’agrément au certificat et au rapport annuel de sécurité
ferroviaire

Sur proposition du ministre de la Mobilité François Bellot, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal relatif à l’agrément de sécurité ferroviaire, au certificat de sécurité et au rapport
annuel de sécurité.

Le projet vise tout d'abord à abroger l’arrêté royal du 16 janvier et le remplacer par ce nouvel arrêté afin
de corriger certaines imprécisions et contradictions, à mettre les dispositions de l’arrêté en conformité
avec des réglementations européennes, à mettre en oeuvre la réglementation "only once" et à simplifier
et uniformiser les procédures destinées à l’obtention d’un agrément de sécurité et d’un certificat de
sécurité.

Par ailleurs, le projet abroge l’arrêté royal du 13 novembre 2009 adoptant les objectifs et méthodes de
sécurité ferroviaire nationaux puisqu’il n’est plus nécessaire de prévoir des méthodes de sécurité
ferroviaire nationales, compte tenu de l’existence de méthodes de sécurité ferroviaire européennes.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

François Bellot, ministre de la Mobilité, chargé de skeyes et
de la Société nationale des chemins de fer belges
Rue Ernest Blerot 1
1070 Bruxelles
Belgique
+32 2 238 28 00
https://bellot.belgium.be

Melisa Blot
Porte-parole
+32 471 44 92 49
melisa.blot@bellot.fed.be

Jasper Pillen
Porte-parole
+32 472 78 89 17
jasper.pillen@bellot.fed.be

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

